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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBF,RA'rIONS  DU COMITE  SYNDICAL

Séance  du 16 mars  2023

Nombre  de membres 45

En  exercice 45
_............._._..._.. ......._...l

Pris  part  à la délibération 25 .

Date  de con'vocation 06/03/2023

Date  d'affichage  22/03/2023

Publication  et Notification ' 22/03/2023

OBJET  : RAPPORT  D50RIENTATIONS  BUDGETAIRES  - EXERCICE  2023  -

L'an deux înille vingt trois et le seize mars à dix huit heures trente, le Comité Syndical régulièren'ient convoqué  s'est
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habitue] de ses séances, sous la présidence de Monsieur  Patrick
GARCIA,  P'résident,

Afin de se confoimer à la réglementation en matière de tenue d"iîri débat d'orientations budgétaires, et
préalablement ari vote du budget 2023, Monsieur le Président rappelle que le débat d'orientations budgétaires
(DOB) représente une étape nécessaire de la procédure budgétaire des collectivités.

Confornïément aux dispositions de l'aîticle L.5722-1 et à l'article L.2312-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, le Président doit présenter  au comité
syndical un rapport sur les orientations géïïérales budgétaires. Ce rapport donne lieu à un débat au sein  du
comité syndical, daus les conditions fixées par l'article 17 de son règlement intérieur. Il est pïis  acte de ce
débat par une délibératioîï spécifique. Ce débat participe à l'information des élus sur l'évolution  de la siti'iation
financière  du syndicat.

Le  Comité  Syndical,  à l'unanimité,

après avoüa pris connaissance du rapport d'orientations budgétaires 2023,

PREND ACTE du débat consécutif à la présentation du rapporÇ, J'orientations budgétaires 2023,
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RAPPORT  D50RIENTATÏONS  BUDGETAIRES  - EXERCICE  2023 -

Rapporteur  : Monsieur  Patrick  GARCIA
I  -  Fondements  juridiques

Confoïmément aux dispositions de l'article L.5722-1 et à l'atticle L.2312-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, dans un délai de deux mois précédant l'exameîï  du budget, le Président doit présenter  au comité
syndical rm rappoît sur les orientations générales budgétaires. Ce rapport donne lieu à lll] débat au sein du
comité syndical, dans les conditions fixées par l'article 17 de son règlement intérieur. Il est pris acte de ce
débat par rine délibération  spécifique.

Le décret no2016-841 du 24 juin  2016 précise le contenu et les modalités de publication et de transn'üssion  du
rapport  d'orientations  budgétaires.

II-  Contexte  généra1

La situation inteianationale connaît un net ralentissement de la croissance mondiale et une iThatioïï  record.
Daîïs le monde entier, l'inflation a atteint en 2022 des sommets inédits depuis plusieurs décennies,

Du fait de sa proxinïité géograplffque avec l'Ukraine et de sa dépendances aux hydrocarbures russes, l'Europe
est la région la plus affectée par les répercutions éconoiniques de la guerre  en ïITkraine.

En raison de la crise énergétique qui en a découlé, l'activité économique française  aura été en 2022  bien
moins  forte  que prévu.  L'inflatioî'i  constatée  en 2022  devrait  croître  en 2023.

Les dépenses des collectivités  locales  n'échappent  pas à cette inflation.

II-  Situation  budgétaire  du svndicat

A  noter : pas de dépenses  d'investissement  pour  le syndicat  intercommunal

Résultat  de fonctionnement  pour  Ifexercice  2022

Dépenses

Recettes

12 865,38

20 581,63

Excédeïït 7 716,25

Dépenses de fonctionnement  2022

Charges  à caractère  général  : honoraires

Charges  de personîïeI  et frais  assii'i"iilés

Total

Recettes  de fonctionnernent  2022

Participations  de communes-inembres

Résu!tat  2021 repoîté

Il 19],75

9 389-88

iTotal --- - - 20 581,63
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Orientïtions  budgétaires 7.(,§

Prqjection budgétaire 2023 : les besoins généraux de fonctiot'uïenïent  sont sensibleme.nt identiques  à ceux  de
2022

DEPENSES 18 916,25

18 916,25i
lu'CEaI-l-ES

12 000.OO

Honoraires  : assistance juridique  par rin cabinet  d'avocats.

Charges de personnel : mise à disposition partielle d'un agent territorial  pour  la gestion du syndicat.

74741

RECETTES

002 Résultat  de fonctionneinent  reporté

Dotations  et participations

Communes  membres

Participation financière de chaque coînrnu.ne déteiminée-  depuis  2012, selon la population  INSJEE au ler
janvier  de chaque a;nnée et sur la base de la clé de répartition  suivaiïte  :

villes  de înoins  de 3 000 habitants  : 0,07  centimes  d'euros  par  habitant
villes  de 3000 à 5 000 habitaîïts  : 0,068 centimes  d'euros  par habitant
villes  de 5001 àlO  OOO habitaîïts  : 0,06 centimes  d'euros  par  habitant
vi]les  de plus de 10 000 habitants : 0,04  centimes  d'euros  par  habitant

Les 45 c.ommunes membres  représentent  aujourd'hui  200 472 habitants.

Recette  prévisionnelle  2023-1l  260,54  € (+ 68,79 € par  rappoît  à 2022).


